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En cas d’événement grave, l’alerte à la population relève de la 
responsabilité des autorités locales. 
Selon la nature du danger, elle peut être donnée par différents moyens.

Si la situation l’impose, les services de la mairie organiseront l’accueil 
des sinistrés dans un ou plusieurs centre(s) d’hébergement d’urgence. 
Si l’évacuation est ordonnée, il convient de gagner l’un des lieux d’accueil 
indiqué par la mairie. Vous serez par ailleurs informés des dispositions à 
prendre afin de vous y rendre en évitant le danger.
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